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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

RN2201 Les sciences en pratique
Ancien Code PERN2B21SCPRA Caractère Obligatoire
Nouveau Code XESB2210
Bloc 2B Quadrimestre(s) Q1
Crédits ECTS 3 C Volume horaire 45 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

HELHa Braine-le-Comte
Valérie LECHIEN (valerie.lechien@helha.be)
HELHa Leuze-en-Hainaut
Pierre BLEHEN (pierre.blehen@helha.be)
Alessandra CARION (alessandra.carion@helha.be)
HELHa Loverval
Thomas GATHY (thomas.gathy@helha.be)

Coefficient de pondération 30
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Dans cette UE, l’étudiant sera amené à :

S’approprier les contenus, concepts, notions et méthodes propres à chacune des thématiques abordées.
Pratiquer des démarches expérimentales.
Concevoir des laboratoires en lien avec les contenus disciplinaires du tronc commun.
Adapter et/ou concevoir des démarches expérimentales.
Rédiger et concevoir des rapports de laboratoires.

Conformément au décret du 02.12.2021, une attention particulière sera portée à l’éducation aux médias, à l’EVRAS
et au genre, ces dimensions devant être intégrées de manière transversale dans tous les axes de la formation.

Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 3 Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une
dynamique évolutive

3.1 Démontrer une connaissance et une compréhension des processus d'apprentissage, des contenus
disciplinaires au bénéfice de choix didactiques et méthodologiques pertinents en fonction du
contexte d'enseignement et de l'état de la recherche

Acquis d'apprentissage visés
Au terme de l’UE, l’étudiant pourra :

Fiche PERN2B21SCPRA au 09/10/2024 - page 1 de 5

http://www.helha.be


Définir et expliquer, par écrit et/ou oralement, les notions et concepts liés aux contenus
Utiliser à bon escient le vocabulaire scientifique lié aux contenus par écrit ou oralement.
Appliquer et transférer les savoirs et savoir-faire dans diverses situations.
Utiliser les savoir-faire liés à l’enseignement des sciences et expliquer comment il convient de les développer
avec des élèves.
Mettre en œuvre une démarche expérimentale
Concevoir des laboratoires ou des manipulations en lien avec le tronc commun
Gérer la sécurité, les produits, les déchets et le matériel dans un laboratoire
Rédiger un rapport de laboratoire/manipulation, d’observation

L’étudiant sera évalué sur ces différents acquis d’apprentissages

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
PERN2B21SCPRAA Les sciences en pratique 45 h / 3 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation
Les 30 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
PERN2B21SCPRAA Les sciences en pratique 30
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

Dispositions complémentaires relatives à l'UE
L’évaluation consiste en une évaluation intégrée.

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur
adjoint de département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 66 du règlement général des études 2024-2025).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Les sciences en pratique
Ancien Code 6_PERN2B21SCPRAA Caractère Obligatoire
Nouveau Code BESB2211
Bloc 2B Quadrimestre(s) Q1
Crédits ECTS 3 C Volume horaire 45 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Valérie LECHIEN (valerie.lechien@helha.be)

Coefficient de pondération 30
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Dans cette UE, l’étudiant sera amené à :

S’approprier les contenus, concepts, notions et méthodes propres à chacune des thématiques abordées.
Pratiquer des démarches expérimentales.
Concevoir des laboratoires en lien avec les contenus disciplinaires du tronc commun.
Adapter et/ou concevoir des démarches expérimentales.
Rédiger et concevoir des rapports de laboratoires.
 

L'étudiant sera amené à utiliser les concepts abordés dans les UE1201, 1202, 1203, 1204, 1205, 1206, 1207.

Objectifs / Acquis d'apprentissage
Au terme de l’UE, l’étudiant pourra :

Définir et expliquer, par écrit et/ou oralement, les notions et concepts liés aux contenus.
Utiliser à bon escient le vocabulaire scientifique lié aux contenus par écrit ou oralement.
Appliquer et transférer les savoirs et savoir-faire dans diverses situations.
Utiliser les savoir-faire liés à l’enseignement des sciences et expliquer comment il convient de les développer
avec des élèves.
Mettre en œuvre une démarche expérimentale.
Concevoir des laboratoires ou des manipulations en lien avec le tronc commun.
Gérer la sécurité, les produits, les déchets et le matériel dans un laboratoire.
Rédiger un rapport de laboratoire/manipulation, d’observation.

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Les activités d'apprentissage aborderont les contenus suivants :

Démarche expérimentale
Bonnes pratiques de laboratoire
Gestion d’un laboratoire : sécurité, déchets, produits, stockage
Rapports d’observation/d’expérimentation
Conception de laboratoire
Techniques liées aux expériences relatives aux contenus du référentiel
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Ces contenus seront abordés au travers des thématiques suivantes :

Techniques de préparation de solutions
Titrage colorimétrique
Équilibre chimique : aspects qualitatifs
Réactions de précipitation : aspects qualitatifs
 

Et pourront être complétés par exemple avec :

Techniques liées à la microscopie
Techniques liées à la dissection
Techniques d’identification : nutriments, CO2, …

Démarches d'apprentissage
Ce cours s’inscrit dans une approche combinant plusieurs stratégies pédagogiques telles que démarche
expérimentale, résolution de problèmes, travaux pratiques, travaux de groupes, recherches personnelles, conception
d’activité d’apprentissage, etc.

Dispositifs d'aide à la réussite

Communication par écrit à chaque chapitre des objectifs à atteindre
Documents, vidéos et liens internet sur Connected
Consignes pour la réalisation des différents travaux
Evaluation formative pendant la réalisation d'exercices et des laboratoires
Exercices et explications supplémentaires à la demande
Tests sur Connected

Sources et références

Différents livres utilisés dans l’enseignement secondaire
Manuels présents à la bibliothèque

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

Notes de cours
Powerpoint
Photocopies
Livres de références disponibles à la bibliothèque
Matériel de laboratoire et réactifs
Vidéos
Sites internet

4. Modalités d'évaluation

Principe

Une évaluation formative est effectuée lors de la correction des exercices proposés au cours, lors de tests
effectués sur Connected et lors de manipulations réalisées en classe.
L'évaluation certificative de l'ensemble des activités d'apprentissage se fera en deux parties distinctes :

Un examen écrit à cours fermé regroupant aussi bien des questions de théorie ou de réflexion et des
exercices.
Un examen pratique consistant en la réalisation de deux manipulations du même genre que celles
vues depuis le début du cursus. Un dossier de laboratoire, reprenant l'ensemble des travaux et
rapports de laboratoire réalisés, devra être rendu lors de l'examen pratique et interviendra dans la
cote de l'examen pratique.
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  La cote globale consiste en une moyenne arithmétique des différentes parties de l'évaluation certificative.

L'évaluation est complète si toutes les parties sont présentées. Si une partie de l'évaluation n'est pas
présentée, la note globale sera PP ou PR.
La rigueur et la précision scientifiques sont aussi prises en compte dans toutes les évaluations certificatives
par le biais de la maîtrise de la langue française (orale et écrite). Une production certificative n’attestant pas
une maîtrise suffisante de la langue française est sanctionnée d’une diminution de la cote pouvant aller
jusqu'à 5% de la cote maximale possible. Les modalités d’évaluation de la maîtrise de la langue seront
spécifiées dans les consignes de l’examen.

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière       
Période d'évaluation Trv + Exe +

Exp
100   Trv + Exe +

Exp
100

Trv = Travaux, Exe = Examen écrit, Exp = Examen pratique

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 30

Dispositions complémentaires
Néant

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 66 du règlement général des études 2024-2025).

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Fiche PERN2B21SCPRA au 09/10/2024 - page 5 de 5

http://www.tcpdf.org

